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La Bouëxière - Dourdain

• Taxis toutes distances
• Transport médical conventionné
• Véhicules adaptés fauteuils roulants 
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Légende de la page de couverture : 
Olympiades des maisons de retraite 
mercredi 23 avril 2014.

La Bouëxière continue d’accueillir de nouveaux arrivants 
dans les lotissements de Bellevue, Maisonneuve… La 
place de l’Europe prend forme. Au mois de mars, les 
Bouëxiérais ont décidé de renouveler leur confiance à 
M. Stéphane Piquet et l’ont réélu comme Maire. La nou-
velle municipalité est maintenant en place, les nouveaux 
projets fourmillent… La rentrée de septembre est déjà 
dans beaucoup de têtes avec le forum des associations, 
les nouveaux rythmes scolaires et les temps d’activités 
périscolaires qui en découlent.

Mais stop ! un temps de pause est nécessaire. 

Pour les plus jeunes, les “grandes vacances” se profilent, 
et pour les plus grands, le temps d’un repos bien mérité 
sans doute. Si pour certains, le travail ne s’arrête pas cet 
été, l’ambiance estivale amène à profiter de l’extérieur.

Beaucoup d’activités sont prévues aux mois de juillet et 
août pour profiter de l’environnement qu’offre notre belle 
commune.

Parmi les sorties familiales, vous pourrez profiter du tra-
ditionnel feu d’artifice et du bal pour célébrer le 14 Juil-
let, de la braderie dont la renommée n’est plus à faire. 
Pour ceux qui aiment marcher, vous pourrez sélectionner 
une randonnée dans “le guide des balades” qui se trouve 
sur le site de la mairie : http://www.mairie-labouexiere.fr 

Les jeunes pourront aller à l’accueil de loisirs, à la Pas-
serelle, en mini-camps. Pour les plus grands, la salle de 
sport sera ouverte certains soirs de la semaine. 

Et pourquoi ne pas aller à la piscine, à l’accrobranche au 
parc de Mi-forêt ou à la base nautique de Feins ? Tout 
cela est possible avec un transport gratuit pour les moins 
de 18 ans, pour 1 € le trajet pour les adultes grâce au 
service de transport mis en place par la Communauté de 
communes du Pays de Liffré. Pour aller à Liffré, la Cocci-
nelle prendra à domicile les personnes à mobilité réduite 
qui en feront la demande (2 €). 

Pour toutes ces lignes de transport, il faudra simplement 
réserver au préalable par téléphone. 

Que cette période soit pour vous un moment de détente, 
de repos, de rencontres entre Bouëxiérais et rendez-vous 
au forum des associations. 

Bonnes vacances !

Depuis septembre 2013, 
que de choses 
se sont passées 
dans notre commune !

Isabelle Marchand-Dédelot,
Adjointe à l’éducation 
et à la jeunesse

Horaires d’ouverture de la mairie :
Lundi : 14h à 17h30
Mardi, Mercredi et Jeudi : 9h à 12h et 14h à 17h30
Vendredi : 9h à 12h et 14h à 16h30
Samedi : 9h à 12h
Tél : 02 99 62 62 95
Mail : mairie@mairie-labouexiere.fr
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ADOPTION DU RÈGLEMENT INTÉ-
RIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL
Ce règlement a pour objet essentiel 
de définir, en toute transparence, le 
bon fonctionnement des sessions de 
ladite assemblée délibérante, dans le 
respect des dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur, ainsi que de 
garantir les débats démocratiques. 
L’espace alloué à l’expression des 
groupes politiques est strictement iden-
tique. Le nombre de caractère pour la 
majorité et l’opposition est de 2550 ca-
ractères chacun. 
Unanimité – 5 abstentions.

RENOUVELLEMENT DE 
LA COMMISSION COMMUNALE 
DES IMPÔTS DIRECTS
La commission communale des impôts 
directs a pour objet de déterminer le ni-
veau d’imposition des habitations de la 
commune. Elle est composée du Maire 
ou de son adjoint délégué et de huit 
personnes représentatives des contri-
buables de la commune. Unanimité.

DÉSIGNATION D’UN REPRÉSEN-
TANT COMMUNAL POUR 
L’ÉCOLE PRIVÉE SAINT JOSEPH
Mme Isabelle Marchand-Dédelot, ad-
jointe à l’éducation et à la jeunesse a 
été désignée pour représenter la com-
mune à l’OGEC de l’école Saint Joseph.
Unanimité.

REMBOURSEMENT DES FRAIS 
DE GARDE D’ENFANTS POUR 
LES CONSEILLERS MUNICIPAUX
Dans le cadre de la loi n° 2002-276 du 
27 février 2002 relative à la démocra-
tie de proximité, les conseillers munici-
paux, qui ne perçoivent pas d’indemni-
tés de fonction, peuvent bénéficier d’un 
remboursement des frais de garde d’en-
fants ou d’assistance aux personnes 
âgées, handicapées qu’ils ont engagés 
lorsqu’ils participent aux réunions du 
conseil municipal, aux commissions. 
Unanimité.

GARANTIE D’EMPRUNT POUR 
LA SOCIÉTÉ AIGUILLON
Afin de permettre la construction de 
logements sociaux, les communes se 
doivent d’apporter leur garantie finan-
cière aux bailleurs. Le groupe Aiguil-
lon ayant contracté des emprunts d’un 
montant de 1 403 000 € pour financer 
les 18 logements sociaux de la place 
de l’Europe, le conseil municipal a 
voté à l’unanimité la garantie de ces 
emprunts.

GARANTIE D’EMPRUNT 
ACCORDÉE À LA SADIV
Afin de poursuivre les travaux de la 
ZAC Maisonneuve, la SADIV doit effec-
tuer un emprunt de 1 000 000 € à 
court terme (2 ans). Les financeurs de-
mandent pour leur accorder ce prêt que 
la commune se porte caution à hauteur 
de 80 %, soit 800 000 €. 
Unanimité.

TARIFS À COMPTER 
DU 2 SEPTEMBRE 2014
Globalement, l’ensemble des tarifs de 
la restauration municipale, de l’ac-
cueil de loisirs, de la Passerelle et de 
l’accueil périscolaire ont été revalori-
sés de 0,6 %. Vous pouvez consulter 
l’ensemble des tarifs sur le site de la 
mairie.
Unanimité.

MODIFICATION DU TABLEAU 
DES EFFECTIFS : 
MODIFICATIONS HORAIRES
Dans le cadre de l’aménagement des 
rythmes scolaires, l’agent de la média-
thèque animera à partir de septembre 
un atelier tous les mardis. D’autre part, 
les missions imparties pour la culture 
et la communication sont en augmen-
tation. En conséquence, le temps de 
travail de l’agent passera de 32h à 35h 
à partir du 1er septembre 2014.
Unanimité.

SIGNATURE D’UN AVENANT AVEC 
LA SOCIÉTÉ NANTAISE DES EAUX
La commune a confié l’affermage de 
son service d’assainissement à la socié-
té Nantaise des Eaux Services à comp-
ter du 1er juillet 2007 pour une période 
de 12 ans, soit jusqu’au 30 juin 2019.
La commune a réalisé des investisse-
ments sur son service d’assainisse-
ment, avec le raccordement de deux 
nouveaux secteurs à l’assainissement 
collectif : Grande Fontaine et les Landes 
de Bellevue, des ouvrages ont été mis 
en service et des linéaires de réseaux 
ont été rajoutés.
Un avenant s’avère nécessaire pour 
intégrer ces éléments dans le contrat 
d’affermage.
Unanimité.

ZAC DES ROCHERS 
ET ZAC MAISONNEUVE : 
ADOPTION DU CRACL 2013
Le bilan financier de la ZAC des Rochers 
et Maisonneuve tend vers un équilibre. 
Le travail effectué sur la ZAC Maison-
neuve a permis de compenser le déficit 
structurel de la ZAC des Rochers.
Unanimité – 5 abstentions.

CONSTITUTION D’UN GROUPEMENT 
DE COMMANDES
Dans le cadre d’un projet de mutualisa-
tion, générateur d’économie au niveau 
de la Communauté de communes, il 
est proposé d’approuver la constitution 
d’un groupement de commandes entre 
les communes de Liffré, d’Ercé-près-Lif-
fré, de La Bouëxière, de Dourdain et de 
Chasné-sur-Illet pour passer un marché 
à bons de commande pour l’aménage-
ment de la voirie et des réseaux divers 
– Programme 2014 – 2017.
Unanimité.

L’essentiel des délibérations

Conseil municipal du 4 juin
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Transport La Coccinelle

Permanence 
Néotoa 
à la mairie 

MISE EN SERVICE DES LIGNES DE 
LA COCCINELLE POUR CET ÉTÉ
Comme l’été dernier, la Coccinelle ac-
compagnera les habitants du territoire 
pour leurs déplacements dès le début 
des vacances d’été. Le service sera 
effectif du 4 juillet et, pour la première 
fois cet été, jusqu’à la dernière semaine 
d’août, soit jusqu’au 29 août 2014. 
Les mardis, mercredis, jeudis et ven-
dredis, les lignes de la Coccinelle des-
serviront les différents équipements du 
territoire (piscine, accrobranche de Mi-
Forêt, base nautique de Feins, média-
thèques…) et permettront de rejoindre 
les correspondances Illenoo.

NOUVEAUTÉ : 
LA GRATUITÉ DU TRANSPORT 
POUR LES MOINS DE 18 ANS
Afi n de faciliter la mobilité des jeunes 
sur le territoire, le Pays de Liffré a mis 
en place une gratuité des lignes de 
la Coccinelle pour tous les jeunes de 
moins de 18 ans sous forme d’une 
carte de transport.
Cette “carte jeune” a été distribuée fi n 
juin auprès des collèges et est dispo-
nible gratuitement à l’accueil des mai-
ries et auprès des Espace-Jeunes.

Toute l’info et les horaires sur 
www.pays-liffre.fr/la-coccinelle

Vous pouvez consulter 
l’intégralité des procès-verbaux 
des conseils munipaux en mai-
rie ou sur le site de la commune

www.mairie-labouexiere.fr
(rubrique vie municipale).

Dans le cadre de la commémora-
tion du centenaire de la première 
guerre mondiale, la municipalité 
est à la recherche de documents, 
objets, courriers... sur cette pé-
riode. Si vous en possédez, merci 
de contacter la mairie.

Guerre 
1914-1918

contact n° 110 - juillet 2014

HORAIRES D’OUVERTURE D’ÉTÉ 
DES DÉCHÈTERIES (d’avril à octobre)

lundi mardi mercredi

La Bouëxière 13h30 - 18h30 Fermé 9h -12h

Liffré 13h30 - 18h30 9h-12h / 13h30 - 18h30 9h -12h / 13h30 -18h30

jeudi vendredi Samedi

La Bouëxière Fermé 9h - 12h / 13h30 - 18h30 9h - 12h / 13h30 - 18h

Liffré Fermé 9h -12h / 13h30 - 18h30 9h - 12h / 13h30 - 18h

Bureau du Smictom - Tél. 02 99 55 44 97
Déchèterie de La Bouëxière - rue Saint-Martin – Tél. 02 99 62 65 50
Déchèterie de Liffré - Z.A Beaugé – Tél. 02 99 68 63 28

Nadia Lehmann reçoit les locataires 
de Néotoa, sans rendez-vous, de 
15h30 à 17h le dernier lundi de 
chaque mois (sauf juillet et août). La 
permanence est assurée à la mairie de 
La Bouëxière. 
Il est également possible de prendre 
rendez-vous avec Madame Lehmann 
en appelant le 02 23 48 8000. 
Pour plus d’information, vous pouvez 
consulter le site Internet du bailleur : 
www.neotoa.fr
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La gestion raisonnée des espaces verts

Randonnées

Afin de mieux répondre aux enjeux 
environnementaux, de santé tout en 
se mettant en conformité avec l’évolu-
tion de la législation en matière de lutte 
contre la pollution des cours d’eau, la 
commune a mis en place un plan de 
désherbage communal au début de 
l’année 2007.
Ce plan a pour but de faire évoluer les pra-
tiques d’entretien des espaces verts vers 
une gestion raisonnée de ces derniers.
Concrètement, qu’est-ce que cela 
signifie ?
Dans les faits, il s’agit de limiter l’uti-
lisation des produits phytopharmaceu-
tiques (herbicides, fongicides, insecti-
cides…) et de remplacer leur action par 

des techniques qui produiront le même 
effet. Ce changement de comporte-
ment est d’autant plus nécessaire, qu’à 
compter du 1er janvier 2020, les per-
sonnes publiques (les collectivités) ne 
pourront plus utiliser ces produits. Cette 
interdiction sera d’ailleurs étendue aux 
particuliers deux ans plus tard. Rappe-
lons également que plusieurs arrêtés 
préfectoraux* ont été pris successive-
ment au cours des précédentes années 
pour encadrer l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques.
Pour ce faire, donc, les agents en 
charge de la gestion des espaces verts, 
utilisent des techniques de travail adap-
tées à ces contraintes en fonction des 
objectifs recherchés. Les zones à dés-
herber sont classées et chacune d’entre 
elle se voient attribuer des méthodes 
d’entretien.
Ils vont d’abord agir en amont pour 
empêcher ou limiter l’implantation de 
plantes indésirables. Pour les massifs 
par exemple, ils ont recours au pail-
lage, au bâchage et à la plantation 
de plantes couvre-sol. Dans certaines 
zones, ils espaceront les amplitudes et 
les hauteurs de tontes. En effet, plus 
une pelouse est coupée courte, plus 
elle est vulnérable. En phase curative, 
ils emploieront des matériels comme le 
désherbeur à eau chaude, le rotofil, la 

fameuse binette et l’arrachage manuel. 
La commune fait également appel à un 
prestataire de service pour le balayage 
mécanique de la voirie.
Ces pratiques s’inscrivent dans une lo-
gique de développement durable, elles 
sont complétées par le recours au cheval 
de trait breton “Oscar” pour l’arrosage. 
L’ensemble de ces actions concourt à 
modifier petit à petit le paysage d’une 
commune. A ce jour, les services muni-
cipaux n’utilisent que dans de très rares 
occasions des produits phytopharma-
ceutiques. L’objectif “zéro phyto” est en 
passe d’être atteint !

*  interdiction de traiter à moins de 5m d’un 
cours d’eau, d’appliquer ou de déverser 
dans les fossés, collecteurs d’eaux plu-
viales, points d’eau, puits, forages.

Notre pays compte à peu près 
180 000 km de sentiers bali-
sés (60 000 km de GR et GRdP et 
120 000 km de PR). Ils sont classés en 
trois catégories : 

- les sentiers de grande randonnée (ba-
lisage rouge et blanc), 
- les sentiers de grande randonnée de 
pays (balisage jaune et rouge) 
- les sentiers de petite randonnée (bali-
sage jaune) 
Le plus long de tous, est un circuit de 
pratiquement 10 000 km, effectuant 
un tour complet de la France, en avoi-
sinant les frontières et les littoraux. Il 
a été officialisé le 31 mars 2014 par 
l’Association Nationale du Grand Sen-
tier de France. Il parcourt 16 régions, 
51 départements et 1670 communes.
En Bretagne historique, on ne dé-

nombre pas moins de 1 387 sentiers, 
dont 357 en Ille-et-Vilaine. Un certain 
nombre d’entre eux parcourent notre 
commune, notamment le PR 47 “Sé-
vaille et le pont romain” qui fait partie 
des 40 plus belles randonnées de Bre-
tagne, d’après la revue Bretagne Maga-
zine (édition 2014 des plus belles ran-
données de Bretagne).
Plusieurs circuits sont référencés dans 
différents guides que vous pouvez vous 
procurer en mairie (balades pour tous, 
à la découverte de 21 circuits de ran-
données pédestres, balades en Pays de 
Rennes).
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Le parc locatif s’agrandit 

Sécurisation et embellisement

La société Néotoa (anciennement Habi-
tat 35), qui possède déjà 96 logements 
sur notre commune, fait construire 
6 nouveaux pavillons dans le lotisse-
ment Maisonneuve. Deux T4 (86 m²) 
et quatre T3 (74m²) devraient être li-
vrés en octobre de cette année.
Ces pavillons, à un étage, répondent 
à la loi sur le handicap et sont acces-
sibles aux personnes à mobilité réduite 
en rez de chaussée et dotés d’un jardin.
Le conseil d’administration du CCAS a 
proposé des locataires à la société Néo-
toa fin juin.

La sécurisation et l’embellisement de 
l’entrée de ville rue de Châteaubourg 
commencent en juillet.
Dans la prolongation des travaux rue de 
la Forêt, l’intersection avec la route de 
Châteaubourg va être réhabilitée pour 
permettre de rejoindre le lotissement 
des Landes de Bellevue en toute sécu-
rité. Le coût prévisionnel des travaux 
s’élève à 71 153,75 € HT.
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A la nouvelle rentrée scolaire, il y aura des “TAP”…
MAIS LES TAP  
QU’EST-CE QUE C’EST ? 

Les nouveaux rythmes scolaires en-
traînent des journées d’école plus 
courtes. Les enfants pourront alors être 
pris en charge par du personnel quali-
fié qui organisera des Temps d’Activités 
Périscolaires.

POURQUOI CHANGER LES 
RYTHMES SCOLAIRES ? 

Cette réforme est fondée sur les travaux 
des chronobiologistes.
Les études menées depuis plus de 
trente ans sur cette question ont montré 
que la vie d’un enfant était soumise à 
une triple rythmicité : journalière, heb-
domadaire et annuelle.
Les recherches montrent que le rythme 
journalier est le plus important dans le 
développement de l’enfant. Au cours 
d’une même journée, l’enfant n’est 
pas réceptif de manière régulière et 
continue : sa vigilance et ses capacités 
d’analyse fluctuent selon une courbe 
appelée “courbe de vigilance”.
La réforme des rythmes à l’école pri-
maire modifie les temps scolaires et 
donc périscolaires. Pour les municipa-
lités, elle implique de revoir l’organisa-
tion hebdomadaire des activités péris-
colaires.
Elle impacte également les temps ex-
trascolaires dont la répartition est modi-
fiée.

QUI EST CONCERNÉ ? 

La réforme des rythmes éducatifs 
concerne les enfants scolarisés dans 
le primaire, écoles maternelles et élé-
mentaires, publiques et privées sous 

contrat.
Selon le code de l’éducation, les écoles 
privées organisent librement la semaine 
scolaire. 

QUELS SERONT LES NOUVEAUX 
HORAIRES DES ÉCOLES ? 

Les enfants de l’école Charles Tillon 
commenceront l’école le matin à 8h45 
et finiront à 12h. L’école reprendra à 
14h et se terminera à 16h.
Les enfants de l’école St Joseph com-
menceront à 8h45 et finiront à 12h. 
La reprise se fera à 13h45, (en raison 
du caractère propre à l’établissement) 
jusqu’à 16h.
Il y aura donc une coupure de 1h45 ou 
2h. Le temps de midi (temps méridien) 
se situe au niveau d’une inflexion de la 
courbe de vigilance. Il sera donc assez 
long pour permettre à l’enfant la récu-
pération nécessaire, ce qui laissera du 
temps pour le repas. 
Les activités qui précèdent et suivent 
le temps de restauration devront être 
adaptées à son état physiologique. Les 
activités physiques doivent être judi-
cieusement choisies à la fois en fonc-
tion de leur intensité et du moment de 
la journée où elles sont proposées. La 
vie collective est génératrice de fatigue, 
sa durée journalière doit être limitée 
pour ne pas générer, à plus ou moins 
long terme, une fatigue chronique chez 
l’enfant. 
Le temps périscolaire sera donc mainte-
nu selon la même organisation que ces 
dernières années. Les enfants pourront 
librement jouer, profiter de quelques 
jeux de plein air, d’une séance de 
danse, d’un atelier musical, ou de sport 
encadré par un animateur.

Le mercredi matin, la scolarité dans les 

deux écoles commencera à 8h45 et se 
terminera à 11h45. 

QUE FERONT LES ENFANTS DE 
LA BOUËXIÈRE APRÈS 16H ? 

Des activités périscolaires seront alors 
proposées et resteront facultatives. Les 
enfants pourront donc rentrer chez 
eux ou rester à l’école et bénéficier de 
Temps d’Activités Périscolaires (TAP). 
Un accord sur la fréquence des TAP 
sera préalablement signé par les pa-
rents et l’enfant. Cet engagement sera 
valable pour toute l’année scolaire.
Les enfants seront ainsi pris en charge 
de 16h à 16h45, heure après laquelle 
ils retourneront dans leur famille ou en 
garderie.

COMMENT ONT ÉTÉ DÉFINIES 
LES ACTIVITÉS ? 

Ces temps seront à la fois éducatifs et 
ludiques et devront permettre à tous 
les enfants de découvrir de nouvelles 
activités artistiques ou sportives. Elles 
seront complémentaires aux activités 
déjà proposées dans les différents clubs 
et associations. 

QUI CHOISIT CES ACTIVITÉS ?

De nombreuses activités ont été pro-
posées à chaque enfant selon son âge. 
Chaque enfant, sous la responsabi-
lité de ses parents, aura fait ses choix 
des jours de présence aux TAP et des 
activités. Les choix engagent l’enfant 
pour toute l’année scolaire et il se verra 
alors attribuer un emploi du temps par 
période. Certaines activités comme la 
prévention routière et les TICE (Techno-
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A la nouvelle rentrée scolaire, il y aura des “TAP”…
logies de l’Information et de la Commu-
nication pour l’Enseignement) seront 
obligatoires à un moment de l’année.

COMMENT FONCTIONNERA  
CE TEMPS D’ACTIVITÉS  
PÉRISCOLAIRES ? 

Pour l’école Charles Tillon
En maternelle, les enfants de Petites 
et Moyennes sections resteront dans 
leurs locaux en présence des personnes 
référentes (ATSEM et animatrice de 
l’ALSH). 15h30 étant la fin de la sieste, 
les enfants finiront de se préparer et 
pourront profiter de temps de loisirs or-
ganisés (dans la cour, dans la salle de 
jeux ou dans la classe). Il est prévu de 
mettre en place des ateliers tout au long 
de l’année scolaire, au fur et à mesure 
de l’adaptation des enfants à l’école. 
Les enfants de Grande Section auront 
les mêmes propositions d’activités que 
les CP. Ils resteront eux aussi dans les 
locaux de leur école.
En primaire les enfants seront répartis 
en 19 ateliers. Les salles de langues, 
d’art plastiques, le hall de l’école et le 
centre de loisirs seront utilisés. Le foyer 
Rural et la salle de la rue des Bruyères 
seront également occupés pour des 
activités.

Pour l’école St Joseph
De 16h à 16h45, les enfants de l’école 
inscrits aux TAP seront pris en charge 
par l’équipe enseignante pour de l’aide 
aux devoirs et de la méthodologie, ou 
par les ATSEM et intervenants exté-
rieurs pour des activités périscolaires 
autour de la musique, des langues et 
des arts plastiques notamment. 
En maternelle, des activités autour 
des contes traditionnels et des comp-
tines seront proposées aux enfants. 

L’ensemble du projet a été construit en 
cohérence avec le projet de l’école. 

QUELLE EST LA STRUCTURE QUI 
EN SERA RESPONSABLE ? 

Complémentaires de l’école, les temps 
de loisirs périscolaires, aux enjeux édu-
catifs multiples, s’inscrivent entre le 
temps scolaire et le temps familial.

Pour l’école publique Charles Tillon
Les services de l’accueil périscolaire as-
sureront un encadrement et un accueil 
de qualité.

QUI SERONT LES INTERVENANTS ?

Les intervenants seront en priorité le 
personnel du temps périscolaire. Ces 
personnes sont connues des enfants. 
Elles connaissent la plupart des enfants 
car ce sont elles qui sont à l’accueil le 
matin, en surveillance sur le temps de 
midi et à la garderie le soir. Ces ani-
matrices se sont proposées pour ani-
mer des activités dans lesquelles elles 
excellent. 
D’autres intervenants seront ponctuel-
lement recrutés pour la musique, l’art 
plastique, le sport. 

Pour l’école privée St Joseph 
Le chef d’établissement aura en charge 
la mise en place de cette réforme au 
sein de son école et assurera l’organi-
sation, le recrutement et l’encadrement.

COMMENT SE DÉROULERA LE 
MERCREDI APRÈS LA CLASSE ?

Les enfants finiront la classe à 11h45. 
Les parents pourront alors venir les 

chercher. 
Pour les deux écoles 
Dans la continuité du temps d’école, 
une garderie sera mise en place jusqu’à 
12h30 au prix de 1 € pour les enfants 
de l’école Charles Tillon. La même 
organisation avec le même tarif a été 
définie par l’école St Joseph. 
Pour les parents des écoles publique et 
privée qui ne pourront arriver à l’école 
avant 12h30, la possibilité de restaura-
tion de l’enfant se fera au cas par cas. 
Les deux parents devront présenter une 
attestation de leur employeur afin de 
justifier l’impossibilité d’être à temps à 
l’école. Le nombre limité de places au 
restaurant scolaire justifie cette orga-
nisation. L’enfant devra être impéra-
tivement repris à 13h30. Les autres 
enfants iront au centre de loisirs.
Les enfants de l’école St Joseph qui 
resteront au restaurant scolaire et à 
l’accueil de loisirs seront pris en charge 
à 11h45 par l’ALSH et acheminés en 
car au restaurant scolaire.

QUEL EN EST LE COÛT ?

La municipalité met un point d’honneur 
à permettre un accès gratuit à ces temps 
d’activités périscolaires pour toutes les 
familles des écoles publique et privée. 
Cette prise en charge des enfants de 
la commune pour les activités péris-
colaires a un coût. Il est pour l’instant 
évalué à 133 € par enfant. 

EST-CE QUE CETTE ORGANISA-
TION DURERA TOUTE L’ANNÉE ? 

Il n’y aura pas de changement majeur 
dans cette organisation. Elle pourra ce-
pendant évoluer afin d’être améliorée et 
coller au plus près des besoins.
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Le CME s’engage, pour que notre campagne reste 
propre !

Le CME de La Bouëxière est solidaire !

Soirées sportives pour les jeunes durant l’été 

La période estivale est propice aux 
pique-niques et aux promenades. 
Au cours de celles-ci, vous découvri-
rez peut-être, des affiches en faveur de 
l’environnement…

Ce sont les élus du Conseil Municipal 
des Enfants qui vous rappellent qu’il 
faut rester vigilant sur la propreté de 
notre campagne.

Ce 2e mandat des élus du C.M.E. de La 
Bouëxière est définitivement placé sous 
le signe de la solidarité ! 
Après avoir organisé une collecte de 
jouets au profit des associations “Em-
maüs” et “Vonjy Madagascar”, les 

jeunes conseillers avaient choisi de 
remettre à l’association “Brin de soleil”, 
qui a pour but de soutenir les enfants 
dont les parents sont incarcérés, les 
jeux et livres, non échangés lors de 
l’Utilitroc, qu’ils avaient instauré en fé-
vrier dernier. Enfin, pour clore ce man-
dat, le C.M.E. a décidé à l’unanimité de 
réaliser, en octobre prochain, une col-
lecte en faveur des “Restos du cœur”. 
Afin de mettre en place ce projet, mardi 
10 juin, monsieur André Roussel et ma-
dame Angèle Neveu ont expliqué à nos 
jeunes élus comment et pourquoi Co-
luche avait créé les Restos. Les enfants 
ont également pu se rendre compte que 
l’association n’intervient pas que dans 
l’aide alimentaire, elle agit également, 
dans d’autres domaines tels que : le lo-

gement, l’insertion professionnelle, l’ac-
compagnement scolaire, la culture, les 
loisirs… De multiples questions ont été 
posées et notamment celle concernant 
les principaux besoins des Restos…
“Tous les dons que nous recevons sont 
les bienvenus, mais il est vrai que cer-
tains produits nous manquent comme 
les boîtes moyennes de légumes ou 
plats préparés, les couches, les petites 
conserves de sardines ou de pâtés. Les 
plus petites quantités permettent de 
varier les repas.”. 
Avec toutes ces informations, les élus du 
C.M.E. pourront organiser au mieux leur 
collecte. Et comme il est coutume de dire 
aux Restos : “On compte sur VOUS !”

L’été dernier, l’ouverture de la salle de 
sports aux jeunes, les mardis et jeudis, 
de 21h à 23h, avait remporté un vif 
succès. Cette action sera reconduite, 
cet été, dans les mêmes conditions. Les 
mardis avec la présence, d’Aurore Sal-
mon, animatrice jeunesse de la com-

mune et les jeudis avec, Philippe 
Desisles, policier municipal.
Du matériel est mis à disposition, 
aucun sport n’est imposé ; l’ob-
jectif est de passer une soirée agréable 
en favorisant l’intégration de tous.

Pour rappel : Il est obligatoire de 
changer de chaussures. Celles-ci 
devront être adaptées à la pra-
tique du sport en salle (semelle 

blanche). 
Prenez note, dès à présent, des diffé-
rents créneaux de l’été :

JUILLET Fermeture AOUT

Mardi 01 08 15 22 Du
28/07

 au 
18/08

19 26

Jeudi 03 10 17 24 21 28
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FOOTBALL GAÉLIQUE

Le temps d’un après-midi, les CM1/
CM2 de l’école St Joseph ont bénéfi-
cié d’une riche intervention de football 
gaélique. Animée par Gaëtan Danet, 
pratiquant de football gaélique depuis 
de nombreuses années, cette interven-
tion a permis aux élèves de découvrir 
un sport peu connu en France. Après le 
visionnage d’une vidéo, les enfants ont 
mis en pratique les différentes habilités 
motrices nécessaires à ce sport, pen-
dant 1h30. Fatigués de leur séance, ils 
sont revenus à l’école, lentement...

ACTION CARÊME
Une opération “Bol de riz” a eu lieu 
à l’école le vendredi 18 avril pour les 
élèves de CP au CM2. Les bénéfices 
rapportés par cette opération permet-
tront de financer des repas pour les 
plus démunis par le biais de l’associa-
tion “Les restaurants du cœur”.

PRÉVENTION ROUTIÈRE

Afin de sensibiliser les enfants aux 
dangers de la rue, M. Désisles, poli-
cier municipal est venu à l’école pour 
apprendre aux élèves de CE2, la signi-
fication des panneaux du code de la 
route. Ensuite, il les a accompagnés 

lors d’une sortie dans La Bouëxière, 
afin de vivre en situation cet apprentis-
sage. Pour finir, les CE2 ont passé un 
test d’évaluation et une attestation de 
prévention routière leur a été remise.

ANIMATION FOOT 
Afin d’encourager les filles à jouer au 
football au niveau associatif, l’office des 
sports de Liffré a proposé aux élèves de 
primaire une animation sur le thème 
du football. Lors de cette matinée, les 
élèves ont participé avec enthousiasme 
à des ateliers pendant lesquels ils ont 
pu découvrir ou s’entraîner à cette dis-
cipline sportive.

Jeudi 22 mai, les élèves des classes 
de CE/CE2 et CE2 sont allés à Rennes. 
Une classe s’est rendue à l’espace des 
sciences où un intervenant présentait 
aux enfants différentes expériences sur 
l’air. Les élèves ont pu ensuite décou-
vrir le laboratoire de Merlin où ils ont 
pu appréhender les sciences tout en 
s’amusant. L’autre classe a réalisé un 
parcours sensoriel dans les rues de 
Rennes en lien avec l’office du tou-
risme. Pique-nique au Thabor sous 
un gros orage. L’après-midi orientation 
avec un GPS au sein du parc afin de 
trouver des indices qui permettaient de 
résoudre une énigme et de trouver le 
trésor. L’autre classe était au laboratoire 
de Merlin pour l’animation “prendre 
l’air”. 

Mercredi 11 juin, les élèves des classes 
de CE1/CE2 et CE2 se sont rendus à 

la base de plein-air de Mézières sur 
Couesnon. Les enfants ont pu profiter 
d’une découverte des activités kayak et 
escalade. L’activité escalade a permis à 
chacun de se dépasser.
Il fallait aussi faire confiance aux autres, 
pour s’élancer à l’assaut des rochers de 
la vallée du Couesnon. Le soleil étant 

de la partie, le côté rafraîchissant de la 
sortie en kayak fut grandement appré-
cié. L’organisation d’une telle journée 
fut possible grâce à l’aide financière 
de la CAEP, de l’OCCE et de la muni-
cipalité. Nous remercions les parents 
accompagnateurs pour leur précieuse 
collaboration.

Ecole privée Saint-Joseph

Ecole publique Charles Tillon 
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Exposition de peinture un radis 
voyageur le pas…radis est arrivé

Roger Massin, notre poète aux multiples 
récompenses... 

Depuis début mai, un peintre, poète 
et plasticien, un spécialiste mondial 
des radis a posé ses toiles, pleines de 
poésie et de couleurs sur les murs des 
couloirs et bureaux de la mairie.
Des radis pour chacun, de l’Art pour 
tous
“Van Gogh peignait des tournesols, Cé-

zanne des pommes, moi je peins des ra-
dis. Mes envies tournent autour de lui, je 
le construis, je m’en nourris, je l’invente 
et le choisis”. Bruno, alias Ar Furlukin 
nous a prêté gracieusement ses œuvres 
qui en disent long sur les racines.
“Le radis comme symbole de nos ra-
cines communes…
Nos racines familiales vous lient…
Nos racines nous relient…
Nous faisons tous partie d’une même 
botte…
Une seule humanité dans toute sa 
diversité…

Chaque radis est unique, comme est 
unique chaque individu d’une foule…
Tous semblables et en même temps 
tous différents…
Nos racines sont collectives, univer-
selles, communautaires.” 
Poème écrit par cet artiste rennais gé-
néreux et plein d’humour , poème qui 
en ce jour prend tout son sens… Les 
traits fins, l’allure svelte, Ar Furlukin, 
c’est un peu de finesse dans ce monde 
de brutes, il ne peint que des radis ! 
A découvrir à la Médiathèque Ménou-
vel : L’îlot trésor, un livre de Ar Furlukin.

C’est avec beaucoup de plaisir, que, de-
puis 18 ans, Roger Massin rédige des 
poèmes. “J’écris sur tout ce qui touche 
à la vie, la nature, les enfants, l’amour 
et ma jeunesse” dit-il.

Roger souhaite divertir les lecteurs de 
tous les âges en évoquant avec nostalgie 

les souvenirs du passé. Il a déjà écrit 205 
poèmes dont certains ont été publiés dans la 

revue “Art et poésie”.
Un palmarès impressionnant...
En 1998, Roger a été récompensé comme poète émérite par la biblio-
thèque internationale de la poésie d’Évreux (éditrice Christel Brown de 
Colstown). En 2012, il a reçu le diplôme d’honneur de première mention 
par la Société des poètes et artistes de France lors du concours Région 
Bretagne Anjou Touraine.
En 2013, c’est le 2e prix pour ses recueils “Voyage Mystique” et “Enfant de 
la poésie”, ainsi qu’une récompense du canton d’Antrain pour le Printemps 
des poètes 2009. En 2014, à Saint-Malo, Roger a reçu le 1er prix de la 
part du Grenier des Artistes pour le concours “Beaux arts et Belles lettres 
de France” pour son recueil “Dame nature l’enfant du pays”. Et pour le 
concours Région Bretagne Anjou Touraine, par la Société des poètes et 
artistes de France, il a obtenu le 2e prix de la poésie libre, le 2e prix pour 
le recueil non édité et le diplôme d’honneur pour le poème illustré. Voici le 
résultat de tous ces prix : 1 trophée, une coupe, 4 médailles et 5 diplômes.
Roger souhaite remercier les enfants de Rey Leroux et Patrick Hébert pour 
leur implication dans la reprographie des recueils présentés aux concours 
de la Société des poètes et artistes de France. Si vous souhaitez découvrir 
ou redécouvrir notre poète, sachez que certains de ses recueils sont dis-
ponibles à la Médiathèque de La Bouëxière.

Un extrait de son recueil “Voyage Mystique”

“Julien”
Hé ! Père Julien, p’tit bonhomme boute-en-train

La casquette vissée sur la tête, le mégot sur la visière
De tes éclats de rire, je me souviens.

Bien l’bonjour disais-tu, jamais de poignée de mains.
Dans les pauvres diformes, le bâton pourtant tenait bien.

Sur la terre battue de ta maison
Dans tes sabots remplis de paille, tes pieds gonflés

Avaient du mal à te porter et pourtant...
Que d’histoires de femmes et de chansons

Tous les deux nous chantions.
Droit et fière allure.

Le soir venu au coin d’un feu aux flammes folles
Tu commandais à ton copain, Gauloises, et
Morceau d’andouille, qu’il t’apportait serein.

Hé ! Père Julien de là-haut me vois-tu ?
Te souviens-tu de la première boîte à musique

Que j’avais dans les mains.
C’était en 60, tu me disais.

“C’nest qu’du boucan, ça n’sert à rin”
Parfois tu avais raison, et je regardais les chats fripons.

Et dans l’unique pièce, l’armoire et la tonne à cidre,
Le lit et puis la table faisaient l’image.

Dans la lumière blafarde d’une seule fenêtre,
Un coin de paradis perdu,

Que je ne reverrai peut-être jamais plus.
Mais je m’en moque, car hein !, Père Julien

Tu l’aimais bien, ton gars du coin.
Roger
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Programme de juillet 
Atelier enfants (à partir de 6 ans) 

Viens créer ton gif animé
Mercredi 9 juillet de 10h30 à 11h30
Tarif plein : 4 € - Tarif réduit : 2 €

 
Programme d’août : Ateliers adultes

Cycle Photo numérique 
(Atelier adultes et enfants à partir de 
12 ans)
Mardi 5 août (10h-12h et 14h-16h), 
jeudi 7 août (10h-12h) et vendredi 8 
août (10h-12h)
Tarif plein : 32 € - Tarif réduit : 16 €

Bien utiliser son scanner
Jeudi 21 août de 10h à 12h
Tarif plein : 8 € - Tarif réduit : 4 €

Faire le ménage !
Samedi 30 août de 10h à 12h
Tarif plein : 8 € - Tarif réduit : 4 €
Venez apprendre à désinstaller les logi-
ciels et barres d’outils présents sur votre 
ordinateur. Venez avec votre ordinateur 
portable.

Programme d’août : Ateliers enfants

Tatoo (à partir de 7 ans)
Mardi 12 août de 10h30 à 11h30
Tarif plein : 4 € - Tarif réduit : 2 €

Les illusions d’optiques 
en ligne (à partir de 8 ans)
Jeudi 14 août de 10h30 à 11h30 
Tarif plein : 4 € - Tarif réduit : 2 €

Magnet (à partir de 6 ans)
Mardi 19 août de 15h à 16h
Tarif plein : 4 € - Tarif réduit : 2 €

Customise ton tee-shirt ! 
(à partir de 6 ans)
Mercredi 27 août de 10h30 à 12h
Tarif plein : 6 € - Tarif réduit : 3 €
Apporte un tee-shirt blanc ou clair, et tu 
pourras te faire un tee-shirt unique.

Les ateliers de la cybercommune
Renseignements sur le contenu des ateliers, les horaires et les tarifs au 02 99 62 69 09. 
Tarif réduit : habitants de la Communauté de Communes du Pays de Liffré. 
Tarif plein : habitants hors de la Communauté de Communes du Pays de Liffré. Inscription obligatoire, possible jusqu’à la veille de 
l’initiation.

Pour clôturer sa saison culturelle, la mé-
diathèque avait choisi de mettre l’accent 
sur l’accueil des tout-petits. Des anima-
tions spécifi ques ont ainsi pu être pro-
posées grâce aux partenariats menés 
avec la Médiathèque Départementale et 
le RIPAME du Pays de Liffré :
Un espace dédié placé au cœur de la bi-
bliothèque constitué d’ouvrages adaptés 

et de moelleux coussins : coussin tor-
tue, coussin chenille, coussin hérisson 
et autre joyeux petits compagnons, pour 
une invitation au jeu… ou au repos !
Une exposition sur le thème “Les livres 
c’est bon pour les bébés”, prélude à la 
conférence “La peur, le tout-petit, le 
livre et l’adulte” permettant aux parents 
et professionnels de la petite enfance 
venus y assister de trouver quelques 
réponses à leurs questions.
Un spectacle musical “Le jardin des 
doudous”, particulièrement adapté 
pour les 0-2 ans qui fut sans nul doute 
le clou de ce projet, offrant ainsi l’occa-
sion a plus de 80 très jeunes specta-
teurs accompagnés d’une quarantaine 
d’adultes de s’immerger dans un monde 
tout en douceur grâce aux talents de 
nos deux “souffl euses de rêves”.

Médiathèque

Vacances d’été
Comme l’an passé la médiathèque 
restera ouverte cet été avec les 
horaires aménagés suivants :
Le lundi de 16h30 à 18h30
Le mercredi de 10h à 12h et de 
14h30 à 17h30 (17h du 4 au 
23 août).
Le samedi de 10h à 12h et de 
14h30 à 17h.
Fermeture le samedi 12 juillet 
ainsi que les lundis 4, 11 et 
18 août.
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Olympiades des Maisons 
de Retraite d’Ille-et-Vilaine

La fête de la musique, cuvée 2014 : excellente

Le mercredi 21 mai, la Résidence Val 
de Chevré organisait la 7e édition des 
Olympiades des Maisons de Retraite 
d’Ille et Vilaine à la salle polyvalente 
André Blot.
Dix structures étaient en compéti-
tions : Bain de Bretagne, Châteaugiron, 
Corps-Nuds, Le Grand Fougeray, Janzé, 

Maure de Bretagne, Noyal sur Vilaine, 
Montauban de Bretagne, Pipriac et La 
Bouëxière.
Mme Adam, Melle Frangeul, Mme 
Gilles, Mme Oger et M. Oger représen-
taient la Résidence Val de Chevré. Leurs 
scores lors des différentes épreuves 
(anneaux, basket, chamboul’tout, pa-
lets et quilles) leur ont permis d’arriver 
en 1re position obtenant la médaille 
d’or. La médaille d’argent a été remise 
à l’équipe de Montauban de Bretagne 
(organisatrice de l’édition 2009) et la 
médaille de bronze à la Résidence Bel 
Air de Maure de Bretagne qui aura pour 

mission d’organiser les Olympiades en 
2015. Cet événement a été l’occasion 
de favoriser les échanges entres les gé-
nérations, de faire évoluer la relation à 
l’autre et de changer les regards sur les 
personnes âgées.
Cette journée festive a été un succès 
grâce à l’implication et la bonne humeur 
de tous : résidents, familles, person-
nels, bénévoles, jeunes de l’ALSH et du 
CME. Nous remercions la municipalité 
et les boulangeries de La Bouëxière, le 
Super U de Liffré et l’épicerie de Sylvie, 
qui grâce à leurs dons ont contribué à 
la réussite de ces Olympiades.

La Fête de la Musique de La Bouëxière 
est une grande manifestation populaire, 
gratuite et ouverte à tous. Elle mêle 
tous les genres musicaux et s’adresse 
à tous les publics, avec pour objectif de 
populariser la pratique musicale et de 
familiariser les jeunes et moins jeunes 
à toutes les expressions musicales. Elle 
est l’occasion de dialoguer librement en 
musique.
La vingtaine de groupes musicaux et 
chanteurs a été invitée à se produire 
bénévolement. Son territoire privilégié 

est le plein air, les rues, 
les places, les jardins... 

Elle offre la possibilité de 
créer des courants d’échanges 

entre le centre-ville et le centre culturel 
de “Maisonneuve” et de développer les 
rencontres.
Cette Fête de la musique a déplacé plus 
d’un millier de personnes sous un soleil 
lumineux dans les rues de notre com-
mune, cette occasion a donc permis 
de partager ensemble cet événement 
musical qui offrait un cadre agréable et 
convivial. Buvettes et animations pour 
les enfants : structure gonflable, balades 
en calèche et pour les plus gourmands 
“Barbe à papa” ont agrémenté la fête.
Il suffisait d’une programmation diver-
sifiée et de qualité pour faire de cette 
soirée un pur moment de plaisir !

Avec Didafta, A little beat Blues Band, 
Rue Pavée, BBC, The Pok’s, Renégat, 
Behong the Pub, Pique Prunes, mais 
aussi Guitar Buddies et l’école de mu-
sique du Pays de Liffré, les Groupes 
“Electro” : Jocker Bass, MLS Crew, 
Beuzidis Son, la Chorale “La Croche 
Chœur” et les chanteurs des Courtils, 
Musique du Monde, Sissastrouv, Ro-
land et Rico.
C’est un projet partenarial qui associe 
les jeunes de “L’escapade”, nous les en 
remercions très chaleureusement, ainsi 
que tous les acteurs qui ont contribué 
au succès de cette fête de la musique 
2014, sans oublier le public venu nom-
breux cette année et vivement l’année 
prochaine ! Rendez-vous le samedi 
13 juin 2015.
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Classe 4 

Agenda de l’été

Dimanche 
13 juillet 

Feu d’artifice 
(pelouse 

Maisonneuve)

Samedi 
6 septembre

21 h   • Aubade à la Résidence Val de Chevré 
•  Retransmission de la finale de la 

Coupe du monde de football, square 
Albert Hay

22h30   Retraite aux flambeaux à Maison-
neuve avec les Sapeurs Pompiers et 
le véhicule “La Gazelle”, la fanfare de 
Martigné-Ferchaud et ses majorettes

23h15 feu d’artifice suivi d’un bal 

Dès 8 h.

Dimanche
20 juillet

Grande braderie organisée 
par le Comité des fêtes

Comme chaque année, la journée des “classes” s’est déroulée 
dans une grande convivialité. Après la traditionnelle photo de 
groupe, chacun a pu échanger, chanter et plaisanter autour 

du repas salle André Blot. Comme il se doit, la doyenne de la 
classe 4 a été fêtée par un magnifique bouquet.

Forum des associations 
salle polyvalente A. Blot, 

de 14h à 18h
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Mot de l’opposition

Mot de la majorité

1°. Une divergence de point de vue sur 
notre droit d’expression : le règlement 
intérieur du conseil municipal a été dis-
cuté lors de la séance du 4 juin. Il fixe 
les règles de fonctionnement du conseil 
municipal et est fondamental pour la 
vie démocratique locale. Or le texte qui 
nous a été soumis a suscité plusieurs 
remarques de notre part. Les deux prin-
cipales concernent notre droit d’expres-
sion d’élus représentant 740 électeurs 
dans les supports d’information de la 
commune. En effet, s’agissant du bul-
letin communal “Contact”, nous nous 
étonnons de la réduction du nombre de 
caractère attribué à la tribune de l’oppo-
sition par rapport au mandat précédent 
alors qu’il s’agit de notre seul outil de 
communication autorisé par la com-
mune. Par ailleurs, nous ne compre-
nons pas le refus qui nous est opposé 
de publier dans le Flash nos horaires 
de permanences à la mairie au prétexte 
qu’il s’agirait d’une expression poli-

tique. Chacun jugera l’argument. En 
conclusion, nous n’avons pas voté ce 
règlement.

2°. Le désenclavement économique de 
la commune reste une priorité pour les 
élus de la liste “La Bouëxière, ensemble 
et autrement”. Un encart dans le Flash 
n° 601 intitulé “liaison routière vers 
l’A84” a retenu toute notre attention 
et nous avons souhaité en savoir plus 
en nous rapprochant des services du 
conseil général et inscrivant cette ques-
tion à l’ordre du jour du conseil muni-
cipal du 4 juin. Nous prenons acte que 
la société Menscom a été missionnée 
afin de recueillir l’avis de toutes les par-
ties concernées afin de s’assurer qu’une 
solution de désenclavement pourrait 
aboutir. Pour notre part, nous pensons 
que l’objectif de ce désenclavement 
doit être économique : rapprocher les 
bouëxiérais des bassins d’emploi et 
attirer des entreprises sur notre terri-

toire. Pour cela, il y a lieu d’inscrire dès 
que possible ce désenclavement dans 
le projet de territoire 2014-2020 de la 
Communauté de communes du Pays 
de Liffré et de demander à la commune 
de Liffré de l’anticiper dans l’actuelle 
révision de son PLU sans se restreindre 
dans les différentes solutions envisa-
geables. 

3°. Permanence des élus de la liste “La 
Bouëxière, ensemble et autrement” : 
chaque premier samedi du mois de 
10h30 à 12h dans le local de l’opposi-
tion (entrée extérieure côté office nota-
rial) retrouvez les élus de la liste “La 
Bouëxière, ensemble et autrement”. 

Contact : 06 64 05 86 82 ou 
contact@labouexiere2014.org

Philippe Blanquefort, 
Catherine Chiloux, Sylvain Hardy, 
Alexandra Chartier, Jean-Marie Lefèvre

La dernière élection européenne a 
montré, particulièrement dans les com-
munes plus rurales, une montée des 
votes extrêmes.
Ce vote exprime certainement un dé-
sarroi sur la politique nationale et une 
inquiétude pour l’avenir.
Il y a pourtant différentes manières 
d’exprimer son mécontentement sur 
une politique, sans tomber dans les 
extrêmes, le vote blanc par exemple.
Car enfin, en votant de cette manière, 
savent-ils par exemple, qu’ils légiti-
ment le rétablissement de la peine de 
mort ? Ont-ils conscience que l’inter-
ruption volontaire de grossesse pourrait 
être remise en question ? 

Nous estimons pour notre part qu’une 
société moderne qui se respecte est 
incompatible avec une loi du talion qui 
voudrait que nous rendions œil pour 
œil, dent pour dent. 
Et s’agissant du droit à l’avortement,  le 
remettre en cause serait une régression 
et une violence faites aux femmes.
Ce ne sont que deux exemples parmi 
tant d’autres, si les extrêmes nous gou-
vernaient, l’ombre des années sombres 
planerait de nouveau sur la France.
Ce serait un comble à l’heure du tra-
vail de mémoire mené sur les deux der-
nières guerres.
Ce travail de mémoire nous invite tous 
à réfléchir sur la paix et la fraternité 

entre les peuples, piliers de la construc-
tion européenne.
Alors pour que demain nous puissions 
toujours bien vivre ensemble, pour que 
les femmes puissent maintenir leur 
liberté, pour que demain l’Europe, la 
France, notre région, notre commu-
nauté de communes, notre commune, 
puissent vivre une communauté de 
destins sereins, nous nous engageons à 
notre niveau à poursuivre une politique 
noble, une politique juste pour chacun 
d’entre vous.

L’équipe La Bouëxière Dynamique 
et solidaire

“Le style, les éléments, renseignements, descriptions de faits ou assertions figurant dans ce droit 
d’expression sont publiés sous l’entière responsabilité de leurs auteurs et ne peuvent en aucun 
cas engager la responsabilité du directeur de publication ou de la commune qui sont tenus par la 
loi de le publier.”
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Espérance Randonnée pédestre

Trois équipes Jeunes engagées en 
championnat de tennis par équipes 

Le club est parti 4 jours à l’Ascension 
avec 32 adhérents découvrir les Monts 
D’Arrée, visite guidée à Le Huelgoat 
(29) parmi les lutins et korrigans...
Chaque jour 2 à 3 groupes se forment 
pour randonner autour de Brasparts ; St 
Michel ; Loperec ; et St Rivoal.
Le soir, toute l’équipe se retrouve au-
tour d’un repas copieux et très vite 
jeux de société, baby foot… Après les 
kilomètres de chemins, c’est le tour de 
kilos de rires et de bonne humeur !
Sur le retour, rando à Caurel (22) sur 

le site de Guerlédan (ancienne carriere 
de schiste).
C’est grâce à la grande convivialité 
dans le groupe que ce projet perdure, 
en 2015, nous fêterons le 10e anniver-
saire.
Pour nous rejoindre, randonnée les 
mardis et samedis de chaque semaine 
à 13h30, parking du stade.
Renseignements au forum des associa-
tions le 6 septembre ou Gérard Bécel 
au 02 99 62 64 23 ou gerard.becel@
free.fr

Année exceptionnelle, ce sont 
3 équipes Jeunes qui ont participé au 
Championnat de Tennis par Equipes 
d’Ille-et-Vilaine : 1 équipe Garçons en 
9/10 ans, 1 en 11/12 ans, et 1 autre 
en 13/14 ans. Les clubs voisins sont 
venus compléter les effectifs : ainsi 
2 jeunes joueurs de Servon-sur-Vilaine 
et un de Livré-sur-Changeon, sont 
venus nous renforcer. Inversement, 2 
jeunes filles de La Bouëxière sont allées 
compléter les équipes de Liffré.
Pour la plupart, il s’agissait de découvrir 
la compétition et compléter ainsi leur 
apprentissage entamé depuis plusieurs 
années à l’école de tennis. Ils ont ainsi 
pu se rendre compte du chemin parcou-
ru... et de celui qui reste à parcourir !
La section Tennis a maintenu cette 
année encore son effectif d’une soixan-
taine d’adhérents : 22 adultes et 35 
jeunes, qui suivent les cours dispen-

sés tous les lundis soir (de 17h15 
à 22h15), mardis soir (de 17h15 à 
20h15) et mercredis matin par des pro-
fesseurs diplômés. L’équipe féminine 
senior s’est encore distinguée cette sai-
son, terminant en tête de sa poule sur 
la 1re partie du championnat. 
Pour la saison prochaine, toutes les 
nouvelles adhésions sont les bienve-
nues : jeunes, adultes, débutant(e)
s, joueuses ou joueurs confirmés. Les 
cours du mercredi matin seront pro-
bablement décalés au mercredi après-
midi. Avec une salle rénovée, et des 
courts extérieurs refaits à neuf, la sec-
tion est prête à vous accueillir.
Avec, pourquoi pas l’année prochaine, 
une équipe de jeunes filles de La 
Bouëxière en championnat ?
Contact : Maryvonne Rigourd-Gérard 
au 02 99 62 68 15 ou esperanceten-
nislabouexiere@gmail.com

Devant de gauche à droite : Raphaël, 
Romain, Youenn, Arthur, Mani, Kevin, 
2 joueurs des Cheminots de Rennes, 
Enzo et Charles. Derrière : T. Guillard 
(responsable des Equipes Jeunes), P. 
Lecoq (capitaine de l’équipe des 9/10 
ans), C. (capitaine de l’équipe des 
11/12 ans), O. Jacq (parent) et 1 pa-
rent des Cheminots de Rennes. Absents 
sur la photo : Pierre-Louis, Iwen, Evan, 
Grégoire, Mahé et Antoine de St Cyr 
(capitaine de l’équipe des 13/14 ans).P
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Espérance Cyclo VTT 

Le Prix Cycliste des Commerçants et 
Artisans de La Bouëxière a eu lieu le 
15 juin. Après 12 ans d’absence, les 
courses cyclistes sont de retour. M. 
Fabrice Goby et Florent Bourdinière 
en sont à l’origine. Nous sommes très 
satisfaits du résultat et du succès de 
cette manifestation sportive qui nous 
espérons sera reconduite et se déve-
loppera dans les années à venir. Les 
spectateurs étaient nombreux sur tout 
le parcours, en particulier dans la côte 
de Saint Martin. Nous tenons à remer-
cier tous les participants et le club or-
ganisateur (le COC Fougerais) qui ont 
fait que cette journée soit un succès. 
Un grand merci aux commerçants et 
artisans, aux cyclistes de l’Espérance, 
aux comités des fêtes, aux membres 
bienfaiteurs, à la municipalité et au 
transport Belcacem pour le podium.
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Les 10 ans de l’association Gribouill’notes ! 

La Bouëxière – Echanges

Un mois de mai très chargé

CHORALE

A l’occasion de cet anniversaire, l’asso-
ciation organisait un week-end “dé-
tente” les 12 et 13 avril derniers pour 
la chorale “La Croche Chœur”.
Chants, concert et randonnées étaient 
au programme dans la vallée du Bla-
vet et l’hébergement en gîte de groupe 
à Bieuzy. 

Le soleil généreux, les paysages magni-
fiques, la bonne humeur, les mélodies 
ont accompagné le groupe pendant 
deux jours. Ambiance conviviale et 
facétieuse… A refaire pour les 20 ans !

EVEIL MUSICAL

Le mercredi 28 mai, le groupe de pe-
tits musiciens, donnait rendez-vous à 
son fan club à la médiathèque de La 
Bouëxière. 
Une charmante prestation, en colla-
boration avec Pascale Girardet, res-
ponsable de la médiathèque. Grâce à 
l’histoire lue par Pascale et illustrée aux 
sons par les enfants, nous savons tous 
aujourd’hui “Pourquoi il y a des vaches 
sur Mars”.
Bonnes vacances à tous et merci pour 
cette année musicale !

Le tableau offert 
par le comité 
allemand.

ECHANGE WINGRAVE - 
LA BOUËXIÈRE 

Du 8 au 11 mai, 80 Bouëxiérais (dont 
une délégation de la municipalité) ont 
traversé la Manche pour aller à Win-
grave, ville jumelée avec La Bouëxière. 
Pour la première fois depuis 17 ans, une 
équipe de jeunes footballeurs (U13) 
faisait partie du voyage. Le match offi-
ciel contre une sélection de Wingrave a 
vu la victoire de nos jeunes par 3 buts à 
1. Bravo à eux pour ce résultat et pour 
leur comportement exemplaire pendant 
ce week-end. A noter que les trophées 
distribués pour cette occasion portaient 
le nom de Michelle Croft, membre du 
comité d’organisation de Wingrave dé-

cédée en mars dernier. Le séjour dans 
les familles anglaises fut l’occasion de 
découvertes et de discussions. La visite 
du château de Windsor sous le soleil 
fut particulièrement appréciée. La soi-
rée barbecue fut l’occasion pour tous de 
se retrouver dans un Community Centre 
plein à craquer. Rendez-vous est pris 
pour l’année prochaine, nous espérons 
accueillir de nombreuses familles an-
glaises ainsi qu’une équipe de jeunes 
pour la revanche. 

ECHANGE HAMBRÜCKEN - 
LA BOUËXIÈRE
Toujours au mois de mai, environ 40 Al-
lemands de Hambrücken sont venus 
passer le week-end de l’ascension dans 

les familles françaises. Beaucoup de 
retrouvailles mais aussi quelques nou-
velles personnes participaient pour la 
première fois. La sortie sur Binic à l’oc-
casion de la “Fête de la morue” permit 
aux allemands mais aussi aux français 
qui accompagnaient de profiter d’une 
journée ensoleillée au bord de la mer. 
Lors de la soirée paëlla du samedi soir, le 
comité allemand a offert un tableau sym-
bolisant les deux communes (cf photo). 
Ce tableau sera exposé dans la mairie. A 
noter que nous avons déjà fixé la date de 
notre prochain déplacement pour Ham-
brücken, ce sera du 14 au 17 mai 2015 
(week-end de l’ascension).
La Bouëxière-Echanges
Didier Doyen (02 99 04 44 03)

L’équipe U13 de La Bouëxiere à Wingrave.
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Document appartenant à l’Association.

Comme le témoigne cette affiche annonçant la Fête communale du 2 août 1914, le 
programme de la journée était bien complet :

Vous êtes étudiant, jeune retraité… 
vous recherchez une revenu d’ap-
point. L’association ADMR Pays de 
Liffré recherche des personnes pour 
effectuer quelques heures de garde 
d’enfant à domicile. Type de contrat : 
temps partiel. Horaire : le matin et/ou 
fin de journée et/ou le week-end. Taux 
horaire : 9,53 € brut de l’heure. Permis 
+ véhicule demandés. Une expérience 
auprès des enfants serait un plus.
Si vous êtes intéressé pour nous 
rejoindre, merci de nous faire parve-
nir votre candidature (CV + lettre de 
motivation) à : ADMR Pays de Liffré, 
à l’attention de Mme Lebon, 5 rue 
Saint Martin, 35340 La Bouëxière, 
02.99.62.64.30, labouexiere.asso@
admr35.org

ADMR PAYS DE LIFFRE

Offre d’emploi

Buxeria Archéologies

Les fêtes 
au fil des années : 
évolution sur un siècle

L’association “Danse Attitude” de La 
Bouëxière est très fière d’avoir pré-
senté un groupe de danseuses âgées 
de 9 et 12 ans en catégorie ado-
lescent au concours de la fédération 
française de la danse. 
Le groupe a atteint le niveau régional 
avec la chorégraphie “Rêve en T’”. 
Laëtitia Morand remercie tout le 
groupe pour leur travail et l’investisse-
ment dans la danse et remercie aussi 
les parents d’avoir soutenu les enfants 
tout au long de ces rencontres.
Le spectacle de fin d’année a eu lieu 
les 20 et 21 juin à l’espace “Bel Air” 
de Saint Aubin du Cormier.

Danse attitude
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Une nouvelle notaire 
à La Bouëxière

Depuis le 1er novembre 2013, Cathe-
rine Menanteau-Vailhen a rejoint l’étude 
de Jean-Paul Gatel et Gwendal Texier. 
Cette association permet à Catherine 
de bénéficier de l’expérience de ses 
confrères tout en gérant, seule, l’étude 
de La Bouëxière qui est son bureau 
principal. 
Catherine a exercé la fonction de no-
taire pendant 10 ans à Rennes.
Originaire de Vertou à côté de Nantes, 
mariée et maman de 3 filles, Catherine 
a souhaité s’installer à La Bouëxière. 
“J’aime le côté rural et chaleureux de 
La Bouëxière. J’avais envie de retrou-

ver la proximité avec les habitants, 
afin de pouvoir être au plus proche de 
leurs préoccupations et leur apporter le 
meilleur service possible”.
Blandine Michel est aux côtés de Ca-
therine, elle suit sa formation une fois 
par semaine pour devenir notaire.
Venez les rencontrer…

Catherine Menanteau-Vailhen
5 bis, rue Théophile Rémond
35340 La Bouëxière
Tél. 02 99 62 62 64
Fax. 02 99 62 64 28

Un nouvel artisan menuisier - 
ébéniste à La Bouëxière 
Arrivé en 1989 à La Bouëxière, Vincent 
Réthoré, a fait son apprentissage en 
tant qu’ébéniste à Dourdain et pendant 
8 ans, il a restauré des meubles. Puis 
Vincent a souhaité développer ses com-
pétences en passant son Brevet des 
métiers d’Art (BMA) ; ce qui lui a per-
mis, pendant 9 ans, de travailler pour 
une entreprise de restauration de mo-
numents historiques sur toute la région 
Bretagne. 
Les châteaux et le Parlement de Bre-
tagne n’ont plus aucun secret pour lui !!
Il a su partager son expérience et ses 
compétences avec des compagnons 
qu’il a formés.
Son parcours professionnel lui donne 
envie en janvier 2014 de créer “Pro 

Bois Concept”, son entreprise de me-
nuiserie-ébénisterie. Il propose tout ce 
qui est aménagement intérieur (menui-
series, placo, isolation, parquet, pose 
de cuisine...) et extérieur (terrasse, 
ossature bois…).
N’hésitez pas à lui demander des devis.

Vincent Réthoré
Pro Bois Concept
1 le Drugeon
35340 La Bouëxière
Tél. 02 99 23 53 92
06 62 28 19 49
Site internet 
www.probois-concept.com
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Cécile Duté accompagne au quotidien 
son mari, Philippe, sur leur exploita-
tion “La ferme de la Grande Fontaine”. 
Depuis peu, elle a suivi une formation 
pour pouvoir fabriquer et commerciali-
ser des crèmes glacées et sorbets certi-
fiés en agriculture biologique.
Cécile a suivi sa formation à 
St-Brieuc des Iffs, auprès 
de Marie-Christine et 
Patrick Rébillard, agri-
culteurs et fabricant de 
crèmes glacées et sor-
bets, selon le concept : 
“Glace de la Ferme”.
Après sa formation, ils 
lui proposent de fabriquer 
sa propre gamme bio avec 
eux. “Je suis ravie de pouvoir pro-
poser ma gamme bio de crèmes gla-
cées et sorbets aux Bouëxiérais”.
Cécile utilise le lait frais et la crème de 
sa ferme et des ingrédients certifiés en 
agriculture biologique.
Les recettes de crèmes glacées sont 
élaborées selon une recette artisanale 

à base de crème anglaise (lait, jaunes 
d’œufs, crème, parfum et sucre) et à 
base de fruits entiers pour les sorbets 
(fruits : 50%, sucre et eau). Toutes les 
préparations sont pasteurisées et aussi-
tôt refroidies, ce qui permet une DLUO 

de 12 mois. Les produits sont condi-
tionnés sous forme de bac de 

500 ml et certifiés bio par 
“Bureau Véritas Certifi-
cation”.
Venez découvrir tous 
les délicieux parfums 
le vendredi de 14h à 
19h et le samedi matin 

de 10h à 12h. Avec l’été 
qui approche… Comment 

résister !

Cécile et Philippe Duté
La Grande Fontaine
35340 La Bouëxière
Tél. 02 99 04 49 43
Site internet 
www.fermedelagrandefontaine.com

Stéphane Piquet, Maire, Florence 
Danel, adjointe à la vie économique 
et Alain Joseph, conseiller délégué, 
ont invité toutes les entreprises de La 
Bouëxière à échanger sur l’intérêt d’une 
association d’artisans et commerçants. 
Une quinzaine d’entreprises étaient 
présentes mercredi 11 juin 2014 et ont 
pu échanger avec la municipalité et les 
représentants de la CCI (Chambre de 
Commerce et d’Industrie).
Nous avons un tissu économique im-
portant sur notre commune près d’une 
centaine d’entreprises. Une association 
d’artisans et commerçants est la repré-

sentation locale de l’ensemble des com-
merçants, artisans, prestataires de ser-
vices, professions libérales… A ce titre, 
elle est un interlocuteur privilégié de la 
municipalité et de tous les acteurs écono-
miques de son environnement. Elle a un 
rôle prépondérant dans la gestion quoti-
dienne de la vie commerciale locale et 
favorise le vivre ensemble sur le territoire. 
Elle peut et doit être un acteur de la vie 
locale à part entière. Elle est également 
un relais naturel avec les associations 
culturelles, sportives et le comité des 
fêtes, pour la valorisation du pôle com-
mercial et la dynamique du centre ville. 

Elle est un outil fédérateur des différentes 
énergies, une force de propositions qui 
permet d’influer durablement sur son 
territoire urbain, économique et com-
mercial. La crédibilité d’une association 
d’artisans et commerçants se traduira par 
sa capacité à proposer, à dynamiser et à 
construire une image positive vis-à-vis de 
sa clientèle et des interlocuteurs locaux.
La municipalité se veut un interlocuteur 
privilégié pour maintenir et développer 
l’activité commerciale de notre com-
mune. Nous sommes prêts à soutenir 
une association d’artisans et commer-
çants.

Vous allez fondre de plaisir !

Rencontre artisans et commerçants

Dans le précédent numéro, nous vous 
avons présenté Emilie Delaunay et 
sa nouvelle entreprise Zoo&Co, une 
erreur s’est glissée dans le numéro 
de téléphone, il s’agit en fait du 
02 99 00 65 63.
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ETUDE DE NOTAIRES
Jean-Paul GATEL - Gwendal TEXIER

4 avenue de la Forêt - 35340 LIFFRE
Service négociation : 02 99 23 53 54

LA BOUEXIERE
VENTE APPARTEMENT
LE CLOS RAPHAËL – rue de Vitré - Dans une résidence de qualité, un appartement de 
type 3 de 65 m², lumineux avec balcon. Cuisine équipée ouverte sur le salon
Double garage.  145.500 € négociation incluse - Classe énergétique : D

VENTE MAISONS
LA BOUEXIERE
LOTISSEMENT – Maison contemporaine à demi niveau lumineuse et de qualité sur 513 m² de 
terrain. Séjour-salon ouvert sur cuisine aménagée et équipée – Terrasse à l’Ouest. 4 chambres. 
Chauffage aérothermie Prix : 258.800 € négociation incluse - Classe énergétique : C
RUE DE VITRÉ. - Maison traditionnelle de trois pièces avec grenier aménageable sur sous-
sol. Terrain de 647 m² - Travaux  à prévoir. A visiter 
 Prix : 83.700 € négociation incluse - Classe énergétique : G.
AGGLOMÉRATION – Maison traditionnelle de qualité entièrement rénovée avec goût de 
type 6 sur sous-sol (4 chambres plus bureau). Séjour-salon avec cheminée et cuisine ouverte 
équipée. Indépendante sur 1.100  m² de terrain. A visiter 
 253.700 € négociation incluse - Classe énergétique : D

BUREAU PERMANENT À LA BOUEXIERE - 5 bis rue Théophile Rémond - Tél. 02 99 62 62 64

RETROUVER TOUTES NOS OFFRES SUR : WWW.GATEL-TEXIER.NOTAIRES.FR
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ca-illeetvilaine.fr02 99 62 63 45

1, rue Théophile Rémond

CRCAM d’Ille et Vilaine, société coopérative à capital et personnel variables, siège social 
45 bd de la Liberté 35000 RENNES – 775 590 847 RCS RENNES. 

...à La Bouexière

Votre agence Crédit Agricole...

HORAIRES D’OUVERTURE
du mardi au vendredi :
de 9h30 à 12h30 
(sans rendez-vous)

et de 14h00 à 18h30
(avec rendez-vous)

le samedi :
de 9h00 à 12h30

et de 14h00 à 16h00 
(avec rendez-vous)

(sans rendez-vous)

email : labouexiere@ca-illeetvilaine.fr
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O.P. Ravalement
Enduit - Monocouche projeté

ZA de Bouvrot - 35340 LA BOUËXIÈRE
� 02 99 04 44 40 - Fax 02 99 62 66 58

17 ans 
d’expérience

professionnelle

NEUF
RÉNOVATION
JOINT DE PIERRE

opr35@wanadoo.fr

Avantages
fiscaux

TVA 7 %

Crédit d’impôts

PTZ (Prêt à Taux Zéro),

autres aides selon 

votre habitation 

et vos ressources....

Entretien simplifié

Amélioration de l’esthétique

Isolation Thermique par l’Extérieur

Sarl MHA9
La Cueillerais

35340 LA BOUËXIÈRE
Tél. 02 99 62 60 77

Portable : 06 24 71 48 09
expo@mha9.fr
www. mha9.fr

Isolation
• Panneaux rigides jointifs : plus effi cace.
• Laine de bois : plus écologique.
• Autre : sur demande.

Bardage 
• Vinyle (garantie 50 ans) • Bois
• Fibro-ciment 
• HPL (Laminé Haute Pression)

Adaptable sur la majorité des supports. 
Rénovation durable de vos façades.
Large choix de couleurs disponibles. 

Possibilité de poser sans isolant.

RESPECTE L’ENVIRONNEMENT

RENSEIGNEMENTS 

ET DEVIS GRATUITS

Isolation Thermique par l’Extérieur

MAISON ISOLÉE = ÉCONOMIE D’ÉNERGIE = BUDGET PRÉSERVÉ
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